
ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 2018
COMMENT VOTER ?

Vous  avez  besoin  de  tout  ce  que  vous  avez  écrit  sur  votre  pense-vote  (ou
ailleurs si vous n’avez pas de pense-vote)

Tout se passe sur le site dédié aux élections : 
https://elections2018.education.gouv.fr

Étape 1 : Saisissez votre adresse de messagerie professionnelle

https://elections2018.education.gouv.fr/


Étape 2 : Saisissez votre mot de passe personnel

Étape 3 : Cliquer sur "voter" 

Christophe
Droite 



Étape 4 : vous accédez à la liste des scrutins auxquels vous pouvez participer.

Étape 5 :  Cliquez sur "participer" pour lancer la procédure de vote au scrutin 
choisi… Vous accédez à la liste des organisations candidates à ce scrutin.

Attention, l’ordre d’affichage des organisations dépend d’un tirage au sort opéré
pour chaque scrutin.

Cet ordre varie donc d’un scrutin à l’autre… 



Étape 6 Faites défiler la liste pour trouver le logo du Sgen-CFDT (dans la plupart 
des scrutins le Sgen-CFDT est présent)



Étape 7   Faites défiler la liste jusqu’à la fin et cliquez sur "suite"



Étape 8   La fenêtre qui s’ouvre vous permet de vérifier votre choix. Cliquez sur 
"je vote" pour qu’il soit définitif

Étape 9   Votre vote est confirmé. Cliquez sur "continuer" pour voter aux autres 
scrutins.

Participez aux autres scrutins en suivant le même processuss


